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appartient a la France qui l'exerce depuis des siécles. Mais ces Lieux-
Saints se trouvent entre les mains des Franciscains de Terre-Sainte,

religieux de toutes nations. Dans lincident du 7 janvier, les deux

religieux frappés sont l'un Italien et l'autre Allemand. Peut-on sépa-
rer la question personnelle de la question diplomatique ? Nous ne le
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« Et cependant, des le 1™ jour, pendant que le consulat francais

s'adressait officicliement au gouverneur local, pour obtenir de lni le

sages établis, ainsi que satis-
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nerons a4 nos 1 amations un appui moral considérable qui serait

d’une utilit¢ immense pour ise des intéréls catholiqu

C’est, comme on le voit, 1a fameusc 1estion du protectorat, de ce

protectorat si dédaigne par le dernicr ministere f.ancais qui surgit et

va demander une solution,
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